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Meldungsanhänge
Auf den nachfolgenden Seiten werden alle Meldungen
mit unstrukturierten Anhängen aufgeführt.

Einladung zur ordentlichen Generalversammlung Centre Touristique Gruyères-
Moléson-Vudalla S.A.

Bitte beachten Sie die Hinweise zur Rechtsgültigkeit
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Invitation à l'assemblée générale ordinaire de
Centre Touristique Gruyères-Moléson-Vudalla S.A.

Centre Touristique Gruyères-Moléson-Vudalla S.A.

CHE-107.770.329
Place de l'Aigle 6

1663 Moléson-sur-Gruyères

Indications concernant l'assemblée générale:
02.10.2020, 17:00 heures, Restaurant de la Pierre à CatiMon, à Moléson-sur-Gruyères

Texte d'invitation/ordre du jour:
Centre touristique Gruyères-Moléson-Vudalla S.A.

avec siège à Gruyères
Convocation à l'assemblée générale ordinaire du 57ème exercice
vendredi 2 octobre 2020 à 17h00
au Restaurant de La Pierre à Catillon, à Moléson-sur-Gruyères
Les comptes et le rapport de gestion d'exercice, ainsi que le projet des statuts modifiés
sont à la disposition des actionnaires au siège de la société, à Moléson-sur-Gruyères.
Tractanda statutaires
Modifications statutaires (annulation des actions au porteur suite à la nouvelle
législation)
Divers
En application de la nouvelle législation et de l'obligation de transformer les actions au

porteur en actions nominatives, nous prions les actionnaires de se présenter au siège de
la société ou à l'assemblée munis de leurs actions au porteur en vue de leur conversion
en actions nominatives.
Le conseil d'administration



TEXTE DE L'ANNONCE

Centre touristique Gruyères-Moléson-Vudalla S.A.
avec siège à Gruyères

Convocation à l'assemblée générale ordinaire du 57feme exercice
vendredi 2 octobre 2020 à 17h00

au Restaurant de La Pierre à Catillon, à Moléson-sur-Gruyères

Les comptes et le rapport de gestion d'exercice, ainsi que le projet des statuts modifiés sont à la

disposition des actionnaires au siège de la société, à Moléson-sur-Gruyères.

Tractanda statutaires
Modifications statutaires (annulation des actions au porteur suite à la nouvelle législation)

Divers

En application de la nouvelle législation et de l'obligation de transformer les actions au porteur
en actions nominatives, nous prions les actionnaires de se présenter au siège de la société ou
à l'assemblée munis de leurs actions au porteur en vue de leur conversion en actions
nominatives.

Le conseil d'administration
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